
Lundi 22 MARS 2010  
 
 

"Elles l'ont fait, pourquoi pas vous ou vos filles ? Les femmes modèles" 
 

DOUZIEME DINER FESTIF DES JURISTES ET ENTREPRENEURES 
 
 

Salon Pourpre - Palais du Luxembourg  (accueil de 19 h 15 à 20 h à précise) 
15ter rue de Vaugirard - 75006 Paris, France. 

Ce Dîner Festif est organisé par l'Association des Juristes et Entrepreneures "DEFHISS". 
Il est réservé aux femmes.   

 
 
 
AVEC la participation de  
 
§ Mme la Présidente Michèle André, Sénatrice, Présidente de la Délégation aux droits des 

femmes du Sénat, ancienne Ministre aux droits des femmes, "Etre femme en politique: 
encore quelques marches à gravir", 

§ Contre-Amiral Chantal Desbordes,  première femme nommée amiral en France, "Prendre sa 
place dans un monde d'hommes", 

§ Commandante de Saint-Genois, Présidente de l'association des femmes pilote de ligne, 
Première femme pilote de ligne long courrier,  "Etre la première femme pilote de ligne long 
courrier en France", 

§ Dr Elisabeth Giacobino,  Directeur de recherche au CNRS, Présidente de l'Institut d'Optique, 
chargée de la Mission Interdisciplinarité, ancienne Directrice de la Recherche au Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, "Les femmes et les carrières scientifiques en 
France et en Europe",  

§ Mme Christiane Michel, Administrateur du Cercle Montesquieu, Médiateur: "Un modéle chasse 
l'autre mais des constantes demeurent", 

§ Mme Isabelle Rohart-Messager, Sous-directrice, Chef du département des formations 
professionnelles spécialisées à l'Ecole Nationale de la Magistrature. 

 
 
 
 
Nos remerciements réitérés à Madame la Sénatrice Michèle André, ainsi qu'à Madame la Sénatrice Gisèle 
Gautier, ancienne Présidente de cette Délégation, de nous avoir permis de nous réunir à nouveau au 
Palais du Luxembourg.   



 
BULLETIN D'INSCRIPTION  
 
Nom....................................................................................................................................................................  
Prénom ..............................................................................................................................................................  
Profession..........................................................................................................................................................  
Adresse..............................................................................................................................................................  
Téléphone..........................................................................................................................................................  
Adresse Couriel.................................................................................................................................................  
Fax .....................................................................................................................................................................  
Association ........................................................................................................................................................  
 
Frais d'inscription:  65,00 Euros TTC. 
 
Paiement par chèque uniquement, libellé à l’ordre de: Association des Juristes et Entrepreneures, 
à adresser AVANT LE 15 MARS 2010 impérativement AVEC le formulaire d'inscription rempli à :  
Association des Juristes et Entrepreneures - 4 rue Quantin Bauchart - 75008 Paris. 
Pour toute information, contactez- nous: juristes.entrepreneures@yahoo.fr, Tel : 06 79 64 80 01. 
 
Vous munir de votre carte d'identité qui sera demandée à l'entrée du Sénat. Accueil à partir de 19h15, et 
obligation d'arriver AVANT 20 h 00 (règle édictée par le Sénat, l’entrée est fermée à 20 h).  
 
Pour des raisons d’intendance, aucune inscription ne sera enregistrée si elle n'est accompagnée du 
règlement par chèque et adressée dans le délai indiqué ci-dessus ; le reçu vous sera remis sur place.  
 
Nous sommes également désolés mais, pour les mêmes raisons, l’inscription est définitive, aucun 
remboursement ne pourra être effectué (mais vous pourrez vous faire remplacer en l’indiquant à l’avance, 
afin que nous donnions la liste définitive des participants au Sénat.).  
Merci.  
  
Si vous souhaitez ne plus recevoir les annonces des Dîners Festifs des Juristes et Entrepreneures, 
veuillez nous en aviser par mail.  
 

mailto:juristes.entrepreneures@yahoo.fr

